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4. Commission parlementaire compétente: commission de l’emploi et des affaires sociales (EMPL)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
Cette résolution souligne l’importance de l’apprentissage tout au long de la vie et de l’enseignement et de la formation professionnels (EFP) pour le développement des individus et la promotion d’une croissance durable dans l’UE. Elle demande la mise en place d’un espace européen de l’enseignement et de la formation professionnels et préconise l’accès à la formation professionnelle pendant les heures de travail.
Le texte souligne la nécessité d’une double transition juste des lieux de travail et souligne l’importance du développement des compétences transversales ainsi que le rôle des partenaires sociaux dans l’EFP. Il met en évidence diverses problématiques, tels que les stages non rémunérés, les disparités entre les hommes et les femmes dans les domaines des sciences, des technologies, de l’ingénierie et des mathématiques (STIM) et de l’EFP, ainsi que les obstacles au niveau des entreprises qui entravent la participation à la formation. La résolution appelle également à promouvoir des possibilités d’EFP inclusives pour les groupes vulnérables, à mettre en place des stratégies de lutte contre la pauvreté et les inégalités et à soutenir les migrants et les réfugiés en ce qui concerne le perfectionnement et la reconversion professionnels.
Elle souligne aussi l’importance d’investir de manière continue dans les infrastructures d’EFP et la formation des enseignants, ainsi que dans la formation par le travail. Le texte encourage le développement de systèmes d’EFP en alternance et la participation des petites et moyennes entreprises (PME) et des organisations à but non lucratif à la fourniture de possibilités d’apprentissage et de formation.
Par ailleurs, la résolution souligne le rôle des enseignants et des formateurs dans l’EFP, la nécessité d’une nouvelle culture de l’apprentissage et les avantages de la mobilité internationale dans l’EFP. Elle reconnaît les difficultés et les perspectives que présentent les évolutions technologiques, en particulier dans les domaines de l’intelligence artificielle et de la réalité virtuelle, et appelle à une coopération entre les établissements d’enseignement et les employeurs afin de renforcer les compétences numériques.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
Paragraphe 1 
La politique dans le domaine de l’EFP au niveau de l’UE est élaborée dans le cadre du processus de Copenhague lancé en novembre 2002. L’objectif de ce processus est de promouvoir la coopération entre les États membres afin d’améliorer l’offre d’EFP en Europe. En conséquence, le cadre stratégique de l’UE en matière d’EFP a été développé davantage au moyen de plusieurs déclarations ministérielles/communiqués, en dernier lieu par la déclaration d’Osnabrück adoptée en 2020. En outre, une recommandation du Conseil en matière d’enseignement et de formation professionnels (EFP) en faveur de la compétitivité durable, de l’équité sociale et de la résilience[footnoteRef:1] a été adoptée en 2020 et définit des principes essentiels pour que l’enseignement et la formation professionnels puissent s’adapter rapidement aux besoins du marché du travail et offrir des possibilités d’apprentissage de qualité tant aux jeunes qu’aux adultes. La recommandation définit une vision à long terme et des principes généraux de réforme pour adapter l’EFP à l’avenir, tandis que la déclaration d’Osnabrück complète la recommandation en définissant un ensemble d’actions concrètes à mettre en œuvre tant au niveau national qu’au niveau européen. Les États membres mettent actuellement en œuvre la recommandation et la déclaration d’Osnabrück ainsi qu’il a été défini dans leurs plans nationaux de mise en œuvre. [1:  	https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020H1202(01)] 

Plusieurs initiatives stratégiques visant à soutenir la mise en œuvre de réformes nationales ont été lancées, telles que l’alliance européenne pour l’apprentissage, le cadre européen de référence pour l’assurance de la qualité (CERAQ) ou les centres d’excellence professionnelle. La Commission est prête à aider les États membres, à leur demande, à entreprendre des réformes dans le domaine de l’apprentissage tout au long de la vie et de l’enseignement et de la formation professionnels, au moyen de l’instrument d’appui technique. Toutes ces initiatives et actions font partie de l’espace européen de l’éducation, qui vise à promouvoir la coopération entre les États membres de l’UE afin de mettre en place des systèmes nationaux d’éducation et de formation plus résilients et plus inclusifs dans un certain nombre de domaines horizontaux pertinents pour tous les secteurs de l’éducation et de la formation, y compris l’EFP. 
Paragraphe 10
La Commission met en œuvre des services de soutien et des actions visant à promouvoir l’échange de bonnes pratiques dans des domaines d’action spécifiques tels que les programmes d’apprentissage, la formation en alternance, le suivi des diplômés et l’assurance de la qualité. Par ailleurs, des échanges réguliers avec les représentants des États membres et les partenaires sociaux sont organisés dans le cadre du comité consultatif pour la formation professionnelle (CCFP) et des réunions des directeurs généraux de l’enseignement et de la formation professionnels (DGFP) afin d’analyser, d’examiner et de développer des initiatives dans le domaine de l’EFP.
La recommandation du Conseil susmentionnée sur l’EFP a défini une vision pour la mise en œuvre de la politique en matière d’enseignement et de formation professionnels, y compris un certain nombre de domaines mis en évidence dans cette résolution, tels que la nécessité d’investir dans la formation, la nécessité du renforcement des compétences et de la reconversion professionnelle des adultes, l’accent mis sur les groupes défavorisés, l’importance de la formation par le travail et du dialogue social, pour n’en citer que quelques-uns. Premièrement, la politique en matière d’EFP devrait doter les jeunes et les adultes des connaissances, des compétences et des aptitudes nécessaires pour s’épanouir sur un marché du travail et au sein d’une société en mutation, pour gérer la relance et les transitions justes vers une économie verte et numérique, en période de changement démographique et à travers tous les cycles économiques. Deuxièmement, elle devrait favoriser l’inclusion et l’égalité des chances et contribue à la résilience, à l’équité sociale et à la prospérité pour tous. Troisièmement, elle devrait promouvoir les systèmes européens d’enseignement et de formation professionnels sur le plan international afin qu’ils soient reconnus comme une référence mondiale pour les apprenants des filières professionnelles.
Paragraphe 11
Le Conseil a adopté en 2014 un cadre de qualité pour les stages[footnoteRef:2]. Ce cadre a été évalué[footnoteRef:3] en janvier 2023. Le rapport d’évaluation du cadre de qualité 2023 de la Commission et une récente enquête Eurobaromètre (2964/FL5235) ont fait état de tendances globalement positives en ce qui concerne le niveau de qualité des stages dans l’ensemble de l’UE depuis l’adoption de la recommandation du Conseil du 10 mars 2014. Toutefois, ils ont également mis en évidence les problèmes de qualité qui subsistent en ce qui concerne les conditions de travail des stagiaires, qui méritent une attention particulière. Comme indiqué dans son programme de travail pour 2023, la Commission proposera un cadre renforcé concernant la rémunération et la protection sociale. La Commission a aussi pris note des demandes spécifiques de mesures législatives formulées par le Parlement européen dans sa récente résolution[footnoteRef:4]. Dans le cadre de l’élaboration de son initiative, la Commission mettra tout en œuvre pour examiner les différents éléments de la résolution du Parlement européen, tout en respectant les limites juridiques fixées par les traités et sans porter atteinte à l’acquis social existant. [2:  	https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014H0327(01)]  [3:  	https://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=26509&langId=en]  [4:  	Résolution du Parlement européen du 14 juin 2023 contenant des recommandations à la Commission sur des stages de qualité dans l’Union (2020/2005(INL))] 

En ce qui concerne les apprentissages, le cadre européen pour un apprentissage efficace et de qualité de 2018[footnoteRef:5] stipule déjà que les apprentis devraient percevoir une rémunération ou bien une indemnité, le cas échéant conformément aux exigences nationales ou sectorielles ou aux conventions collectives existantes, et sur la base de mécanismes de partage des coûts entre les employeurs et les pouvoirs publics. [5:  	https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018H0502(01)] 

Paragraphe 16
En ce qui concerne les travaux en cours de la Commission en matière d’intégration sociale et professionnelle des personnes qui ne travaillent pas et ne suivent pas d’études ou de formation (NEET), veuillez vous reporter à la réponse aux paragraphes 31 et 32 ci-dessous.
En 2018, le Conseil a adopté une recommandation relative aux compétences clés pour l’éducation et la formation tout au long de la vie. Cette recommandation est accompagnée, en annexe, d’un cadre de référence européen pour les huit compétences couvertes par la recommandation, parmi lesquelles figurent les compétences transversales.
En outre, dans le cadre des travaux réalisés par le groupe d’experts ESCO (classification européenne des aptitudes, compétences, certifications et professions), 96 compétences transversales ont été ajoutées à la taxinomie en 2020. L’ESCO définit les compétences transversales comme étant les capacités acquises dont dispose une personne et qui peuvent être nécessaires ou utiles pour une action efficace dans pratiquement tout type de travail, d’apprentissage ou d’activité de la vie. Ces compétences sont «transversales» car elles ne sont pas exclusivement liées à un contexte particulier (emploi, profession, discipline académique, secteur professionnel, groupe de secteurs professionnels, etc.). 
Les projets Erasmus+, et en particulier TRANSVAL-EU, ont mis au point un cadre de compétences sur les compétences transversales afin de soutenir la validation de ces compétences transversales.
La recommandation du Conseil de 2012 sur la validation de l’apprentissage non formel et informel invitait les États membres à mettre en place des dispositifs permettant aux individus de faire valider leurs compétences. La Commission soutient les États membres et les parties prenantes dans la mise en œuvre de cette recommandation en procédant régulièrement au réexamen de l’inventaire européen et des lignes directrices européennes sur la validation des acquis non formels et informels, en coopération avec les États membres. La prochaine mise à jour de l’inventaire européen sur la validation des acquis non formels et informels devrait être publiée au premier trimestre 2024. La troisième édition des lignes directrices européennes pour la validation des acquis non formels et informels (mai 2023) décrit les conditions et éléments nécessaires au lancement, au développement et à la mise en œuvre de la validation. Les lignes directrices donnent la priorité aux personnes et fournissent des informations sur la fourniture, les méthodologies, la coordination et la mise en œuvre du processus de validation.
La validation est également essentielle à une approche donnant la priorité aux compétences, notamment dans le contexte des pénuries de compétences sur le marché du travail. Comme indiqué dans la communication relative à un plan industriel du pacte vert pour l’ère du zéro émission nette et comme prévu dans le programme de travail de la Commission pour 2023, la Commission examine actuellement une approche fondée sur les compétences afin de faciliter l’accès des ressortissants de pays tiers aux marchés du travail de l’UE dans des secteurs prioritaires grâce à la création d’un réservoir de talents de l’UE et présentera une initiative sur la reconnaissance des qualifications des ressortissants de pays tiers.
La Commission ayant noté dans la stratégie européenne en matière de soins de 2022 que le secteur des soins est particulièrement touché par des pénuries de main-d’œuvre en raison d’un certain nombre de facteurs, elle a entrepris diverses actions pour contribuer à remédier à ce problème, y compris par le lancement, en avril 2023, d’un partenariat à grande échelle en matière de compétences et par l’évaluation de la faisabilité de la mise en place, au niveau de l’UE, de programmes visant à attirer des aidants professionnels, y compris en provenance de pays tiers.
Paragraphe 22
La Commission, en coopération avec les États membres, a mis au point un grand nombre d’instruments pour soutenir la participation des groupes vulnérables tels que les groupes peu qualifiés et défavorisés à l’EFP et au marché du travail. Ces instruments comprennent notamment des financements au titre du Fonds social européen plus, du Fonds européen de développement régional, de la facilité pour la reprise et la résilience, le soutien aux réformes nationales au titre de l’instrument d’appui technique, ainsi que des instruments tels que la recommandation relative à la garantie renforcée pour la jeunesse[footnoteRef:6] et la recommandation du Conseil sur l’EFP de 2020, dans laquelle les États membres ont convenu de mesures spécifiques pour répondre à la nécessité d’inclure les groupes vulnérables dans l’EFP en veillant à ce que les programmes professionnels soient inclusifs et accessibles aux groupes vulnérables, tels que les personnes handicapées, les personnes peu qualifiées/formées, les minorités, les personnes issues de l’immigration et les personnes moins favorisées en raison de leur éloignement géographique et/ou de leur situation socio-économique défavorable. Des mesures ciblées et des formations modulables devraient prévenir la sortie précoce du système d’éducation et de formation et soutenir le passage de la scolarité au monde du travail. [6:  	https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020H1104(01)] 

Paragraphe 29
La Commission convient qu’il est important d’adopter à l’égard de l’Année européenne des compétences une perspective globale et large et d’inviter toutes les parties prenantes à redoubler d’efforts pour encourager la formation et le perfectionnement professionnel des individus. Comme indiqué dans la décision relative à une Année européenne des compétences[footnoteRef:7], les activités de l’Année européenne des compétences visent à promouvoir les politiques et les investissements en matière de compétences de manière à garantir que personne ne sera laissé pour compte lors des transitions écologique et numérique et de la reprise économique, et, en particulier, à remédier aux pénuries de travailleurs en comblant les lacunes et en corrigeant les inadéquations de compétences afin de disposer, dans l’Union, d’une main-d’œuvre et d’une société capables et à même de tirer parti des possibilités offertes par les transitions écologique et numérique. Il y est également précisé qu’en promouvant un esprit de reconversion et de perfectionnement dans l’ensemble de l’Union, l’Année européenne des compétences peut avoir une incidence positive plus large sur la société et la démocratie, étant donné qu’une main-d’œuvre mieux qualifiée est également synonyme de citoyens plus actifs et plus engagés. La reconversion et le perfectionnement dotent les travailleurs des compétences nécessaires pour bénéficier de possibilités d’emploi de meilleure qualité, améliorer leur bien-être au travail et progresser dans leur développement personnel et professionnel, tout en renforçant la compétitivité de l’économie et en contribuant à la création de nouveaux emplois de qualité. [7:  	https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023D0936] 

Paragraphe 30
La Commission continue d’élaborer et de mener de vastes campagnes visant à promouvoir l’EFP ainsi que le perfectionnement et la reconversion professionnels des adultes depuis le lancement de la Semaine européenne des compétences professionnelles en 2016. En 2023, la Commission intensifiera ses efforts dans ce domaine, notamment dans le cadre de l’Année européenne des compétences et de l’organisation de la prochaine édition de la Semaine européenne des compétences professionnelles (23-27 octobre 2023). Des manifestations telles qu’EuroSkills, qui mettent en avant la qualité et l’excellence dans l’EFP et présentent un grand potentiel pour accroître l’attrait des possibilités offertes par un EFP de qualité et l’éducation des adultes, figureront en bonne place dans le cadre de l’Année européenne des compétences et de la Semaine européenne des compétences professionnelles. En outre, dans le cadre de l’alliance européenne pour l’apprentissage, des activités de communication sont mises en place, entre autres, pour mobiliser les collectivités locales et régionales et renforcer le dialogue social grâce à une participation plus active des organisations nationales de partenaires sociaux.
Paragraphes 31 et 32
La recommandation du Conseil de 2020 sur une garantie renforcée pour la jeunesse est un engagement pris par tous les États membres de veiller à ce que tous les jeunes de moins de 30 ans, notamment les jeunes défavorisés et les jeunes qui ne travaillent pas et ne suivent pas d’études ou de formation (NEET), bénéficient d’une offre de qualité pour un emploi, une formation continue, un apprentissage ou un stage, y compris en mobilisant les ressources pertinentes nationales et de l’UE.
La recommandation du Conseil du 28 novembre 2022 concernant l’initiative «Passeport pour la réussite scolaire»[footnoteRef:8] vise à améliorer les résultats scolaires de tous les apprenants, en renforçant la maîtrise des compétences de base et en réduisant l’abandon précoce de l’éducation et de la formation. Elle adopte une approche globale de la réussite scolaire, en se concentrant à la fois sur la maîtrise de compétences et l’obtention de résultats, d’une part, et sur le bien-être à l’école, de l’autre. [8:  	https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022H1209(01)] 

La recommandation du Conseil du 12 mars 2021 sur l’égalité, l’inclusion et la participation des Roms[footnoteRef:9] définit un certain nombre de mesures à prendre au niveau des États membres pour relever les défis spécifiques liés aux Roms. [9:  	https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021H0319(01)] 

Au cours de la période de programmation 2021-2027, 17,3 milliards d’EUR, dont un montant de 10,93 milliards d’EUR pour l’UE, seront investis par l’intermédiaire du FSE+ pour apporter un soutien spécifique à l’emploi des jeunes et à l’intégration socio-économique des jeunes (18-29 ans) dans l’UE. Les mesures cofinancées par le FSE+ en faveur de l’emploi des jeunes se concentrent sur un large éventail de questions, qui tendent toutes vers la manière d’accompagner les jeunes sur le marché du travail, en mettant l’accent sur les personnes vulnérables, y compris les jeunes défavorisés et les jeunes qui ne travaillent pas et ne suivent pas d’études ou de formation (NEET).
La plupart des programmes du FSE+ comprennent des mesures visant à garantir l’accès à l’éducation et l’acquisition de compétences scolaires de base, ainsi que des mesures visant à intégrer les jeunes défavorisés et les NEET sur le marché du travail ainsi qu’à réduire les taux de décrochage scolaire. Une éventuelle augmentation du budget alloué à ces mesures en faveur de ces priorités d’action dans le cadre des dotations disponibles du FSE+ doit être examinée au niveau national ou régional, en tenant compte des différents besoins et défis.
[bookmark: _Hlk145076968]Le Fonds européen de développement régional (FEDER) est également à la disposition des États membres pour mettre en œuvre des mesures destinées à soutenir l’accès à l’emploi et à une éducation, une formation et un apprentissage tout au long de la vie suivant une approche inclusive et de qualité, y compris l’EFP, au moyen d’investissements dans les infrastructures, les équipements et l’accès aux services. Les États membres devraient aussi inclure des mesures favorisant l’accès à ces services de base pour les groupes marginalisés, tels que les Roms, les personnes issues de l’immigration, les personnes handicapées, etc. Dans les programmes de la politique de cohésion 2021-2027, au moins 8,4 milliards d’EUR provenant de ressources de l’UE au titre du FEDER sont alloués à des infrastructures en matière d’éducation, de formation et de compétences. Ce montant comprend 685 millions d’EUR qui ont été alloués aux infrastructures pour l’EFP.
Paragraphe 34
Dans le cadre de l’Année européenne des compétences, la Commission adoptera, à l’automne 2023, une proposition de recommandation du Conseil relative à un cadre actualisé concernant la mobilité à des fins d’éducation et de formation couvrant également l’EFP.
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